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NUMÉROS UTILES 
 
École maternelle  142 rue Centrale  04 78 91 36 05 

École primaire  116 rue Centrale  04 78 98 24 94 

Restaurant scolaire  116 rue centrale 04 78 91 48 08 

Accueil de loisirs  116 rue Centrale  04 78 91 53 22 

Crèche  142 rue Centrale  04 72 26 63 74 

Micro-crèche  57 rue des Maures  06 40 81 58 41 

Médiathèque  613 rue Centrale  04 65 07 19 57 

Maison du Patrimoine  641 rue Centrale  04 37 92 08 66 

Pharmacie  Place de la Poype  04 78 91 77 05 

Proxi  Place de la Poype  09 54 17 02 40 

Boulangerie  Place de la Poype   

Bar/ restaurant  Place de la Poype  09 73 50 18 50 

 
La commune de Montanay fait partie de la métropole de Lyon, qui 
assure la gestion de la voirie, des déchets, de l’eau, … 
Vous pouvez leur adresser vos demandes ou réclamations via le 
guichet en ligne Toodego.  
 
 
 
Monsieur le Maire, le Conseil Municipal et le personnel 
communal vous souhaitent la bienvenue sur Montanay. 
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GUIDE PRATIQUE  

NOUVEL ARRIVANT 
 
 

Les démarches, les contacts, les adresses 
 
 

Vous allez prochainement emménager à Montanay. 
Dans ce cadre, nous vous communiquons quelques informations 

pour vous aider dans vos démarches. 
 
 
Mairie de Montanay  
116 rue Centrale 
69250 Montanay 
04 78 91 24 55 
www.commune-montanay.fr 
mairie@commune-montanay.fr 
  
 
 
Horaires d’accueil du public : 
Tous les jours de 8h30 à 12h et de 14h à 17h 
Mercredi 8h30 à 12h 
Samedi 9h à 11h45 
Fermeture le dernier samedi du mois et ceux des vacances 
scolaires 
Toutes autres fermetures administratives seront précisées via Illiwap et le site internet.  
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 
 
Changement d’adresse 
En ligne sur le site service-public.fr  
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R11193  
 
Abonnement eau potable  
La demande peut être faite en ligne sur 
https://www.eaudugrandlyon.com/mes-demarches/abonnement-
eau/  
 
Inscriptions sur les liste électorales (modalités) 

- Inscription en ligne sur : service-public.fr (rubrique : vos 
droits) 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396  
- Directement en mairie (remplir le Cerfa, copie d’une pièce 
d’identité et justificatif de domicile de moins de 3 mois) 
 

Cimetière 
Si vous êtes titulaire ou ayant-droit d’une concession dans un 
cimetière, il est souhaitable d’informer la mairie de la commune 
concernée de votre nouvelle adresse. 
 
Carte Nationale d’Identité et passeports 
La mairie de Montanay est désormais équipée d’un dispositif de 
recueil pour les cartes d’identité et les passeports.  
 
Vous pouvez tout de même vous rendre dans la mairie de votre 
choix. 
 
La prise de rendez-vous se fait par notre site internet, rubrique : 
vie municipale / démarches administratives / Carte d’identité et 
passeport – France Identité 
 
Le détail des pièces à fournir est également disponible sur le site 
internet .    
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Déchèterie de Neuville-Genay 
Avenue des Frères Lumière 
69250 Neuville-sur-Saône 
04 72 08 92 75 
 
Horaires d’ouverture : 
Hiver (01/11 au 31/03) : du lundi au vendredi 9h-12h et 
14h-17h ; 
Samedi 9h-17h ; Dimanche 9h-12h 
Eté (01/04 au 31/10) : du lundi au vendredi 8h30-12h et 
13h30-18h ; 
Samedi 8h30-18h30 ; Dimanche 9h-12h 
Fermeture les jours fériés 
 
Le pass déchèterie 
Ce pass concerne les véhicules payants : 

- Remorque avec le PTAC* compris entre 500 et 750g 
ou 
- Utilitaire personnel, professionnel ou de location avec un 

PTAC compris entre 8 et 3,5 T, une hauteur de 2,5m 
maximum et une longueur de 5m. 
 

Il s’achète en ligne, sur le site du grand lyon : 
https://grandlyon-passdecheterie.horanet.com/ . 
 
Pour la création du compte vous aurez besoin de la carte grise du 
véhicule et d’un justificatif de domicile.  
 
Les droits d’accès sont valables 1 an à compter de la date d’achat 
en ligne, sont limités à une utilisation de 4 par mois maximum et ne 
sont pas remboursables. 
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DÉCHETS ET TRIS SÉLECTIF 
 
Les collectes des déchets s’effectuent entre 6h00 et 13h00,  
 Les mercredis : ordures ménagères (Bac gris)   
 Les Jeudis : tris/recyclages (Bac vert à couvercle jaune) 
 
Une fois la collecte effectuée, merci de rentrer vos bacs de tris ! 
 
Pour commander/réparer votre bac vert :  

- si vous êtes propriétaire, remplissez le formulaire sur la 
plateforme Toodego  www.toodego.com/services/ma-vie-
de-quartier/obtenir-ou-reparer-un-bacs-gris/ 
- si vous êtes locataire, adressez-vous à la régie immobilière 
qui administre votre copropriété. 

 
En cas de vol, pensez à effectuer une déclaration auprès de votre 
commissariat de police ou gendarmerie : une copie du procès-
verbal vous sera réclamée pour son remplacement. 
 
Le bac vert demeure la propriété du Grand Lyon : en cas de 
déménagement, il doit rester à l'adresse initiale.  
 
Plus d’informations sur : grandlyon.com/services/dechets ou au 04 
78 63 40 00. 
 
Le bac gris peut être acheté auprès du fournisseur de votre choix. 
La Métropole de Lyon a établi une liste indicative au besoin. 
grandlyon.com/services/jobtiens-un-bac-gris  
Celui-ci, en revanche, est votre propriété. 
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L’APPLICATION ILLIWAP ET LE SITE INTERNET 
 

Elle vous permet de recevoir en direct des informations 
rapides et ponctuelles, impactant la commune et les 
Montanois : travaux en cours, fermeture de rue, rappel de 
date des manifestations, alertes gouvernementales ou 
préfectorales, … 

L’application est gratuite, vous pouvez la 
télécharger via les boutiques en ligne : Google 
Play (Android) ou Apple Store (iPhone). 
  
Vous trouverez également sur notre site internet de nombreuses 
informations sur la vie locale et les commerces de Montanay. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LES AUTRES SUPPORTS DE COMMUNICATION ET  
D’INFORMATION 
 
Une fois par an, en fin d’année, un bulletin municipal est distribué 
dans les boîtes aux lettres. Il fait le bilan de l’année passée : au 
sein de la municipalité et de ses différentes commissions, des 
associations … 
 
Une lettre bimensuelle est distribuée vous informant des 
prochaines activités sur la commune et des informations municipales 
du moment. 
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SCOLARITE  
 
Ecoles 
Ecole élémentaire Louis GUILLEMOT 
116 rue centrale 
69250 Montanay 
04 78 98 24 94 
 

 
Ecole maternelle PEP NEYRAUD 
142 rue centrale 
69250 Montanay 
04 78 91 36 05 
 

 
Inscriptions scolaires  
Une liste de documents est à transmettre à l’accueil de la mairie. 
Période d’inscription : janvier-mars (voir sur le site internet) 
 
Collèges 
 
Collège Jean Renoir  Collège Notre-Dame de Bellegarde (privé) 
4 avenue de l'Europe  22 avenue Gambetta 
69250 Neuville-sur-Saône 69250 Neuville-sur-Saône 
04 78 91 20 14 04 78 91 32 69 
 
 
Lycées 
 
Lycée Rosa Parks  Lycée Notre-Dame de Bellegarde (privé) 
13 rue Pollet 22 avenue Gambetta 
69250 Neuville-sur-Saône 69250 Neuville-sur-Saône 
04 37 40 80 98 04 78 91 32 69 
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LA POSTE  
 
Bureau de Neuville 
5bis rue Pierre DUGELAY 
69250 Neuville-sur-Saône 
04 72 08 75 04 
 
Relais postal - Montanay 
Bar Restaurant "La table de Chonchon" 
Place de la Poype 
09 73 50 18 50 
 
Du lundi au vendredi : 7h30-11h 
Samedi : fermé 
Dimanche : 9h-13h 
 
SE DEPLACER  
 
Bus 
Ligne TCL 97 relie Montanay à Neuville, puis accès aux lignes 40, 
43 et 70 pour rejoindre Lyon. 
Plus d’information sur le site tcl.fr  
 
Train 
Gare SNCF de Albigny-Neuville (à 3,00 km) ligne Macon/Lyon et 
Roanne/Lyon 
Gare SNCF les Echets (à 5,00 km) ligne Bourg-en-Bresse/Lyon-
Saint-Clair 
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CULTURE, LOISIRS ET VIE LOCALE 
 
La médiathèque 
« Le Pisé » 
613 rue Centrale 
69250 Montanay 
04 65 07 19 57 
bibliotheque@commune-montanay.fr 
 
Horaires d'ouverture : 
Lundi, Mardi : 15h30-18h30 
Mercredi : 9h-12h / 13h30-18h30 
Jeudi : fremé 
Vendredi : 15h30-18h30 
Samedi : 9h-12h 
 
Les associations 
Tous les ans, début septembre, un forum des associations 
vous donne l'occasion de rencontrer les responsables et de 
découvrir en détail la vie associative de Montanay. 
 
Vous pouvez consultez le calendrier des manifestations pour 
connaître la date du prochain forum ainsi que la liste des 
associations locales, sur le site internet de la mairie. 
 
 
Le marché du dimanche matin 
Chaque dimanche matin de 7h à 12h30, 
sur la place de la Poype (fleuriste, fruits et 
légumes, fromagerie, poissonnerie, charcuterie 
traiteur, confitures, vêtement, …) 
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PERISCOLAIRE et EXTRASCOLAIRE 
(Cantine – Garderie – Mercredis - Vacances) 
 
Les temps périscolaire et extrascolaire sont gérés par la Mairie et 
Alfa3A. 

 
La garderie des élémentaires fonctionne, les jours d’école, de 
7h30 à 8h20 et de 16h30 à 18h.  
 
Les inscriptions administratives se déroule en juin, via le portail 
famille AIGA 
 
Accueil de loisir 
ALFA 3A 
142 rue Centrale 
69 250 MONTANAY 
04 78 91 53 22 – 06 09 24 61 24 
montanay.animation@alfa3a.org 
 
L’accueil de loisirs est ouvert sur les périodes suivantes : 

- Accueil périscolaire (maternelle) : 
Le matin (7h30-8h30) et le soir (16h30-18h30) 

- Accueil mercredi : 7h30-18h30 
- Accueil extrascolaire (vacances scolaires) : 7h30-18h30 

 
Il est proposé trois types d’accueil : demi-journée sans repas, demi-
journée avec repas ou journée complète avec repas. 

 Cantine 
Garderie 

(matin & 
soir) 

Mercredis Vacances 

Maternelle 
Inscription : Mairie 

Alfa 3A Alfa 3A Alfa 3A Réservation des 
repas : Elior 

Élémentaire 
Inscription : Mairie 

Mairie Alfa 3A Alfa 3A Réservation des 
repas : Elior 

Public concerné/ âge Capacité d’accueil 
3-6 ans (périscolaire maternelle) 60 
3-6 ans (mercredi et vacances) 32 

7-11 ans (mercredi et vacances) 54 
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PETITE ENFANCE  
 
La liste et les coordonnées des assistants maternels agréés et en 
activité, sur la commune, est disponible à l’accueil de la mairie et 
sur le site internet. 
 
Crèche 
ALFA3A  
« Les années tendres » 
142 rue centrale  
69250 Montanay 
04 72 26 63 74 
 
La crèche municipale "Les années tendres" de Montanay est une 
structure multi-accueil gérée par l'association "loi 1901" ALFA3A 
(Association pour le Logement, la Formation et l'Animation 
- Accueillir, Associer, Accompagner). 
 
La structure est agréée pour recevoir 25 enfants, âgés de 10 
semaines à 3 ans, à temps plein ou à temps partiel, en accueil 
régulier ou occasionnel. 
 
Horaires d’ouverture :  du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30. 
 
Micro-crèche 
CRECHES DE DEMAIN 
57 rue des Maures 
06 40 81 58 41 
crechesdedemain.fr 
 
La micro-crèche a la capacité d’accueillir jusqu’à 12 berceaux, de 2 
mois ½ à 4 ans, du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30.  
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Relais Intercommunal de la Petite Enfance (RPE) 
« Les P’tits Copains du Val de Saône » 
4 rue Curie  
69250 Neuville-sur-Saône  
04 78 98 28 64 
 
Permanences d’accueil du public : 
Lundi 14h30-18h 
Mardi 13h15-16h15 
Jeudi 13h15-18h 
 
Le RPE accompagne les parents en recherche de mode de garde 
et les conseillent dans leur rôle de particulier employeur (contrat 
de travail, paies, …). 
Il accompagne également les assistants maternels. 
 
Le Relais Assistants Maternels est un service intercommunal, 
intervenant sur les communes de Neuville sur Saône, Fleurieu sur 
Saône, Rochetaillée sur Saône et Montanay. Il est financé par les 
communes et la CAF. 
  


